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Carte d'identité électronique

Personnel pour l'introduction de la carte d'identité électronique

Personnel pour l'introduction de la carte d'identité électronique

Le Conseil des ministres a marqué son accord pour la prolongation de la mise à disposition de personnel
supplémentaire dans les communes pour l'introduction de la carte d'identité électronique.Il reste
3.319.400 citoyens qui doivent recevoir une carte d'identité électronique. Par ailleurs, le nombre de
guichets électroniques dans les communes ne cesse de monter. Du personnel est donc nécessaire. C'est
pourquoi le Conseil des ministres a décidé de prolonger le maintien en service du personnel mis à la
disposition des communes, pour autant que, dans le cadre de cette prolongation, la commune s'engage à
maintenir l'agent en service par la suite. Cette prolongation se fera par le biais d'un détachement du
fédéral aux communes et représente 640 personnes.
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